
Ecole intercommunale du Pays de Montbenoît  
 

Procès verbal du Conseil d’école du troisième trimestre 
22 juin 2021 

 
En visioconférence via un lien envoyé par mail.  

I. Protocole sanitaire en cours  
 
D’après les MAJ du 23/04/21, du 28/05/21 et du 17/06/21 
 
L’apparition d’un cas confirmé conduit-elle à fermer la classe concernée ?  
La survenue d’un cas confirmé parmi les élèves conduit à la fermeture dans les meilleurs délais et au plus tard le 
lendemain, de la classe concernée quel que soit le niveau pour une durée de 7 jours.  
L’apparition d’un cas confirmé parmi les personnels n’implique pas automatiquement la fermeture de la classe. 
 
Quelle est la stratégie de déploiement des tests salivaires ?  
Les campagnes de dépistage ont été renforcées et déployées dans les écoles et les collèges à la reprise des classes le 
26 avril, en priorité dans les écoles et établissements situés dans des zones présentant un taux d’incidence élevé 
ainsi que dans les écoles et établissements dans lesquels un ou des cas confirmés sont apparus.  
 

Les cours d’éducation physique et sportive (EPS) ont-ils lieu ? 
Les cours d’EPS sont organisés dans le respect des gestes barrières. Depuis le lundi 3 mai, la pratique en intérieur est 
de nouveau autorisée sur l’ensemble du territoire. Depuis le 9 juin, les activités physiques et sportives qui, par leur 
nature, ne permettent pas le respect de la distanciation (par exemple les sports de contact) sont autorisées en 
extérieur pour les élèves d’un même groupe classe. A compter du 30 juin, ces activités seront également autorisées 
en intérieur pour les élèves d’un même groupe classe 
 
Le port du masque est-il toujours obligatoire dans les espaces extérieurs?  
Le port du masque n’est plus requis dans les espaces extérieurs des écoles et établissements (cours de récréations, 

préaux, autres espaces extérieurs) depuis le 17 juin 2021. 
 
Étant donné le protocole sanitaire encore en vigueur, la visite des locaux pour les futurs élèves de PS s’est effectuée 
par petits groupes avec un moment commun en extérieur et la kermesse n’aura pas lieu cette année.  
 

II. Présentation des effectifs pour l’année scolaire 2021-2022 

 
Voici les effectifs par niveaux :  
 
PS : 25 
MS : 25  
GS : 26 
CP : 21 
CE1 : 35 
CE2 : 30 
CM1 : 22 
CM2 : 31 
TOTAL : 215 élèves 
 
 

III. Projets des classes : 
Projets qui ont eu lieu : 
 

 Intervention des étudiants de filières médicales (médecine, pharmacie, etc….) dans les classes de CE2-CM1 et 
CM1-CM2 sur le thème de l’hygiène et du respect des gestes barrières.  

 Participation à Malbuissonart pour les classes de MS/GS, CP, CE1/CE2 et CM1/CM2 le 18 juin.  

D’après ces effectifs voici la répartition décidée en conseil de 
maitres (sous réserve de nouvelles inscriptions) :  
 
PS : 25 élèves 
MS : 25 élèves  
GS : 26 élèves  
CP : 21 élèves  
CE1 : 25 élèves  
CE1/CE2 : 22 élèves (10CE1+12CE2) 
CE2/CM1 : 22 élèves (18CE2+4CM1)  
CM1/CM2 : 22 élèves (18CM1+4CM2) 
CM2 : 27 élèves 

 



 Intervention de l’infirmière scolaire : le 04 juin sur les conduites addictives et les écrans pour la classe des 
CP/CE1, sur le sommeil pour les classes des CP et les CE2/CM1, et le 11/06 sur l’équilibre alimentaire pour la 
classe de CE1-CE2.  

 Classe de CP/CE1 : sortie à la maison de la réserve le vendredi 18 juin  
 
Projets qui vont avoir lieu  

 Classe de PS / MS : sortie au Gounefay sur le thème de la nature le 24/06 

 Classe de CE2/CM1 et CM2 : sortie à l’accrobranche de Métabief le 29/06  
 

Projets qui n’auront pas pu avoir lieu :   

 Rencontres sportives entre les écoles  

 Sorties « piscine » pour les classes de CP, CE1/CE2 et CE2/CM1 
 
 

IV. Mise en place du périscolaire pour la rentrée prochaine 21-22 
 
Prise de parole de Mr Pellegrini, président du Syndicat du Pays de Montbenoit.  
 
Le périscolaire se met en place. Afin de terminer les travaux du chemin qui sera emprunté par les enfants, la route 
sera fermée début juillet, une fois que l’école sera terminée, afin de ne pas entraver la circulation des bus.  
Le mobilier ne va pas tarder à arriver et à être installé.  
Une réunion « portes ouvertes » aura lieu le 01 septembre.  
 

V. Point sur les demandes de matériel ou de travaux :  
 
Nous remercions les membres du Syndicat du Pays de Montbenoit d’avoir donné suite à l’ensemble des demandes :  

- Déplacement du panneau d’interdiction de stationner  
- Installation d’un panneau interdisant que les animaux fassent leurs besoins le long du chemin qui mène au 

bâtiment 2 
- Que le chauffage de l’école ait été lancé un peu plus tôt à la suite des vacances d’avril 

 
Demandes en cours, qui vont être effectuées :  

- Étagères dans la classe de Mr Barassi et Mme Mareschal  
 
Nouvelles demandes :  

- Demande d’installation d’étagères dans la classe de Mme Pertat + que son tableau soit recollé 
- demande de mise en place d'une chaîne pour retenir la porte d'entrée du bâtiment 2 
- Demande de remise de l’horloge du gymnase en état de marche  

 
VI. Questions ou remarques  

 
Mme Guy, représentante de parent d’élève nous interpelle quant au départ de Mr Barassi : plusieurs parents 
auraient aimé être informés de son départ et du fait que son arrêt court jusqu’à la fin de l’année ainsi que des 
modalités du remplacement.  
Mme Chabod, directrice de l’école, répond qu’effectivement elle est partie du postulat que Mr Barassi avait informé 
ses parents d’élèves de son départ et ne les a donc informés que des changements concernant son remplacement. 
Se rendant compte, après plusieurs questions venant des parents, que ceci n’avait pas été fait, elle les a informés par 
mail de la durée de son absence précisant que le remplacement serait assuré jusqu’à la fin de l’année.   
 
Il n’y a pas de remarques ou questions supplémentaires, le conseil est clos.  
           Le  22 juin 21 

                                                                                                                                             


